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U3 – Zone d’activités 
 
 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE  
Les prescriptions suivantes sont communes pour toutes les zones U3 sous réserve de 
prescriptions particulières par secteur. 
 
 
Il s’agit d’une zone destinée à recevoir des activités industrielles, scientifiques, médicales, 
techniques et de services ainsi que des activités commerciales et artisanales.  
 

U3a : Secteur d’activités mixte 
U3b : Secteur commercial 
U3c : Secteur d’activité médicale et tertiaire 
U3d : Secteur d’activité en cours d’opération 

 
=> Ce secteur U3 comprend l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) des 
« Bornes ». 

- Les informations écrites ou graphiques contenues dans les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) définissent les principes avec lesquels les 
futures opérations devront être compatibles. Les dispositions du règlement viennent 
compléter ces principes et sont opposables à toute autorisation d’occuper ou d’utiliser 
le sol. 

 
 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  
 
 
ARTICLE U3/1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITS  
 
a - Les dépôts à l'air libre de matériaux divers, de ferrailles, de combustibles solides et 
véhicules hors d'usage (entreprises de cassage de voitures), et les installations de toutes 
natures qui ne respectent pas le caractère de la zone ou qui sont incompatibles avec le 
caractère du paysage urbain environnant. 
 
b - L'ouverture et l'exploitation de carrières.  
 
c - Les installations de camping soumis à autorisation préalable et le stationnement des 
caravanes. 
 
d – U3a / U3b : Le long de l’autoroute A 115, dans la marge de recul de 25,00 m à compter 
de la limite de la zone non aedificandi, les constructions à destination d’habitation sont 
interdites (hormis les logements de gardiennage). La construction des immeubles à usage 
d’habitation de plus de 3 niveaux (R+2) doit être interdite dans une bande de 50,00 m 
d'épaisseur à compter de la marge de recul relative à l'A115. 
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U3d : les constructions à usage d’habitation sont interdites, hormis celles concernant les 
résidences hôtelières et l’implantation d’habitations et de services collectifs à destination  des 
seniors. 
 
e - Les activités autres que celles qui sont définies pour chaque secteur. 
 
 
ARTICLE U3/2 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS AUTORISES SOUS 
CONDITIONS  
 
a – U3a : Les habitations et les établissements à caractère artisanal ou de services, sous 
réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la salubrité et à la sécurité, et n’apportent pas une 
gêne qui excède les inconvénients normaux du voisinage. 
U3b : les commerces à l’exclusion de toute autre activité. 
U3c : activités médicales, tertiaires ou services.  
U3d : activités artisanales, secondaires ou tertiaires ; services, activité hôtelière, 
l’implantation d’habitations et services collectifs à destination des seniors. » 
 
b - Les installations classées, soumises à autorisation ou à déclaration préfectorale à condition 
qu’elles n’entraînent pour le voisinage aucune incommodité et en cas d’accident ou de 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ou sinistre susceptibles de causer des 
dommages graves aux personnes et aux biens. 
 
 
c – U3a : les habitations. 
U3 b / U3 c Les constructions à usage d’habitation, à condition qu’elles soient destinées aux 
personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance ou le 
gardiennage des établissements existants ou autorisés. 
 
 
d - L’extension des habitations existantes, sous réserve qu’il n’y ait pas création d’un nouveau 
logement. Dans la limite de 30% de la surface existante. 
 
Cette règle ne s’applique pas aux équipements de service public ou d'intérêt collectif. 
 
 
e - La reconstruction des bâtiments sinistrés, qu'ils soient conformes ou non avec les 
dispositions du présent règlement, dès lors qu’ils ont été régulièrement édifiés. 
 
 
f - Concernant les risques et les nuisances  
Le constructeur s'engage à respecter trois types de contraintes.  
 

f i) Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de 
transports terrestres  



Plan Local d’Urbanisme – Commune d’ERMONT – Règlement Écrit 

    | 67 

 
L'arrêté préfectoral du 28 Janvier 2002 précise pour chacun des tronçons d'infrastructures de 
transports terrestres mentionnés (infrastructures routières et ferroviaires, existantes et en 
projet) :  
-le classement dans une des cinq catégories définies dans l'arrêté du 30 mai 1996  
-la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons  
-les prescriptions d'isolement acoustique minimum pour les différents types de bâtiments 
dans les secteurs affectés. 
 
L'arrêté préfectoral du 28 Janvier 2002 et la carte de classement des infrastructures de 
transports terrestres dans la commune d'Ermont, ainsi que l'arrêté du 30 Mai 1996, sont joints 
en Annexe 6. 
 
 

f ii) Les contraintes du sol et du sous-sol  
 
Le plan des contraintes géotechniques matérialise les secteurs du territoire communal 
concernés par :  
 
-les risques de ruissellement  
 
La commune d’Ermont ne présente aucun risque de ruissellement et les anciennes lignes de 
thalwegs, encore visibles sur la commune, ne correspondent plus à des lignes de ruissellement 
des eaux. 
 
Ainsi, les risques liés à la gestion des eaux pluviales sur la commune d’Ermont se résument à 
des aléas liés à l’engorgement des réseaux de collecte entraînant une inondation des caves et 
parfois un débordement sur la voirie. 
 
C’est pourquoi les prescriptions réglementaires pour la prise en compte des risques liés au 
ruissellement concernent principalement la gestion et l’aménagement du système de collecte 
des eaux pluviales. Ces prescriptions sont décrites dans l’article 4 du présent règlement. 
 
-les alluvions tourbeuses compressibles  
 
Dans les secteurs présentant des risques de mouvements de terrain liés aux terrains 
alluvionnaires compressibles, identifiés sur le plan ci-dessous, il importe au constructeur 
d’effectuer une reconnaissance du taux de travail admissible du sol et du risque de tassement, 
et de prendre toute disposition pour assurer la stabilité des constructions, installations ou 
autres formes d’utilisation du sol autorisées. 
 
-les matériaux superficiels argilo marneux  
 
La commune est concernée par des mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols. Il importe au constructeur de prendre toutes dispositions pour assurer 
la stabilité des constructions, installations et autres formes d'utilisation du sol autorisées et 
de se référer aux dispositions de l’Annexe 5.  
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ARTICLE U3/3 - ACCES ET VOIRIE  
 
a - Accès  
 
Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise la preuve 
d’une servitude de passage suffisante au titre de l’article 682 du code civil, instituée par acte 
authentique ou par voie judiciaire. 
 
Les accès sur les voies aux constructions nouvelles doivent être aménagés de façon à éviter 
toute perturbation et tout danger pour la circulation générale. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte 
notamment pour la défense contre l'incendie, la protection civile et le ramassage des ordures 
ménagères.  
Tout accès doit permettre de répondre aux normes d’accessibilité depuis l’espace public, qui 
s’opère au droit de ces accès.  
 
Tout nouvel accès peut être refusé s’il a pour effet de modifier significativement les espaces 
publics. Les aménagements nécessaires à la mise aux normes d’accessibilité de l’espace public 
(notamment la modification ou la création de trottoir en bateau) seront à la charge du 
propriétaire, au titre de l’article L.332-15 du Code de l’Urbanisme. 
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Les nouveaux accès desservant une seule propriété devront avoir une largeur de 3,50 m 
minimum. 
 
b - Voirie  
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies existantes ou à créer doivent 
satisfaire aux règles minimales de desserte, de sécurité, de défense contre l'incendie, de 
protection des piétons, d'enlèvement des ordures ménagères. 
Elles doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations de dessertes, 
notamment quand elles entraînent des manœuvres de véhicules lourds ou encombrants.  
 
Les voies nouvelles : 

- doivent présenter une largeur d’emprise d’au moins 9,00 m, ces voies comporteront 
obligatoirement une bande de circulation de 5,50 m et une circulation piétonne 
pouvant être sous forme de deux trottoirs de 1,75 m minimum. 

 
Les voies en impasse à créer doivent être aménagées à leur extrémité de telle manière que 
les véhicules d’incendie et de collecte des déchets puissent faire un demi-tour. 
 
 
ARTICLE U3/4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
a - Eau potable  
Le branchement sur le réseau d'eau potable public est obligatoire pour toute construction 
nouvelle qui requiert une alimentation en eau.  
 
 
b - Assainissement  
Les ouvrages de réseaux d’assainissement de toute nouvelle construction devront être réalisés 
conformément aux dispositions des législations et réglementations en vigueur, et être 
conformes au règlement de l’assainissement collectif du Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement de la Région d’Enghien-les-Bains (SIARE). 
 
 

b.i)  Obligation de raccordement 
Comme le prescrit l’article L.1331-1 du Code de la Santé Publique, tous les immeubles qui ont 
accès au réseau de collecte disposé pour recevoir les eaux usées domestiques et établi sous la 
voie publique, soit directement, soit par l’intermédiaire de voies privées ou de servitudes de 
passage, doivent obligatoirement être raccordés à ce réseau dans un délai de deux ans à 
compter de sa mise en service (…). 
À noter que : 

• Un immeuble est considéré comme raccordable même s’il se situe en contrebas du 
collecteur public qui le dessert. Le dispositif de relevage des eaux usées est à la charge 
du propriétaire. 

• Les travaux de raccordement, y compris le branchement sous domaine public et le 
dispositif de raccordement sur le réseau syndical, sont à la charge des propriétaires. 
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b.ii) Eaux usées domestiques 
Les branchements seront réalisés selon les prescriptions des règlements et des normes en 
vigueur. 

• les travaux sous domaine public sont soumis à déclaration à l’autorité responsable de 
la voirie, et à la délivrance d’une autorisation de voirie. Tous les concessionnaires 
occupants du sous-sol doivent être informés (…); 

 
 

b.iii) Eaux usées autres que domestiques 
Les établissements commerciaux et artisanaux, publics ou privés, pourront être autorisés à 
déverser leurs eaux au réseau public dans la mesure où ces déversements sont compatibles 
avec les conditions générales d’admissibilité des eaux industrielles et la capacité technique des 
installations publiques à les recevoir. Ce déversement doit être préalablement autorisé par le 
maire conformément à l’article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 
 
L’arrêté d’autorisation de déversement, ainsi que l’éventuelle convention spéciale de 
déversement, peuvent prévoir l’implantation et l’exploitation de dispositifs de prétraitement 
et de dépollution des eaux usées non domestiques, en amont de leur déversement vers le 
réseau public d’assainissement. Il s’agit le plus souvent de : 
Séparateur à graisses; séparateur à fécules ; débourbeurs séparateurs ; séparateurs à 
hydrocarbures ; systèmes de pré neutralisation, etc. 
 
Le dimensionnement de ces appareils sera conforme aux normes et à la réglementation en 
vigueur et est de la responsabilité de l’usager. 
 
 

b.iiii) Eaux pluviales  
 

Dans tous les cas, il est interdit de mélanger les eaux usées et les eaux pluviales à l'intérieur 
des propriétés. 
 
D’une manière générale, toute nouvelle construction doit faire l’objet d’une limitation ou d’une 
régulation des eaux pluviales issues du ruissellement afin de ne pas aggraver la situation 
existante relative à l’écoulement naturel. 
 
Les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d'eaux 
pluviales. Le stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter à 
2l/s par hectare de terrain aménagé le débit de pointe ruisselé.  
 

• Les nouvelles constructions 
La mise en œuvre de ces dispositions nécessite une étude hydraulique à fournir par les maîtres 
d'œuvre avec les projets d'aménagement et de construction : cette étude est exigée avant tout 
projet de ZAC, de demande de permis d'aménager et de permis de construire.  
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Prescriptions visant à limiter les impacts de phénomènes d’engorgement des réseaux.  
 
Dans le cadre de projets d’aménagement de voiries ou de demandes d’ouverture d’accès en 
voirie pour des parkings souterrains :  
 

-Il conviendra de prévoir une surélévation de l’accès au parking par rapport au niveau 
de la voirie afin d’éviter l’engouffrement des eaux dans les parkings en cas 
d’accumulation d’eau sur la voirie (avaloir bouché, insuffisance ou débordement du 
réseau).  

 
 
c - Électricité, téléphone et courants faibles  
Pour toutes les constructions neuves, les lignes de transport d'énergie électrique et les câbles 
de télécommunication et leur branchement particulier doivent être réalisés en souterrain. 
 
 
d - Distribution d’énergie  
Les lignes de distribution d’énergie électrique doivent être installées en souterrain  
 
 
e – Déchets 
Toutes les constructions d’habitat collectif devront disposer sur la parcelle d’un système de 
bornes enterrées de collecte des déchets ménagers et de tri sélectif, accessible facilement 
depuis le domaine public.  
 
Les bornes seront implantées à plus de 4,00 m des façades. 
 
Toute construction d’habitat collectif devra disposer d’un local de stockage des encombrants 
de :  

• 6 m² minimum pour toutes les constructions jusqu’à 25 logements. 
• 15 m² pour les constructions de plus de 25 logements augmentés de 1m² par 

tranche de 5 logements supplémentaires. 
 
Les locaux à usage de commerce et activités de service devront disposer d’un local 
spécifiquement destiné aux déchets d’activités et à la collecte sélective d’une surface de :  
 

• Pour les activités dont la surface plancher est < 50 m² :    3 m² 
• Pour les activités dont la surface plancher est de  50 m² à 100 m² :  6 m² 
• Pour les activités dont la surface plancher est de 100 m² à 500 m² :  10 m² 
• Pour les activités dont la surface plancher est > 500 m² :   25 m² 

 
Pour un ensemble d’activités à l’intérieur d’un même bâtiment, les locaux pourront être 
regroupés. Dans ce cas la superficie du local sera calculée sur la base de la surface plancher 
cumulée de l’ensemble des commerces concernés. 
 
 
ARTICLE U3/5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  
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Article sans objet  
 
 
ARTICLE U3/6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET EMPRISES PUBLIQUES  
 
Il n’est pas fait application des règles de l’article U3/6 pour les cas décrits ci-après : la mise en 
valeur d'un élément bâti, ou d'un ensemble bâti, faisant l'objet d'une protection au titre des 
articles L 151-19 et L 151-23 du code de l’urbanisme, les constructions et installations 
nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, à condition de ne pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 
 
a - Dispositions générales  
 
Sauf alignement spécifique indiqué au plan, les constructions doivent être édifiées à une 
distance d’au moins 4,00 m de l’alignement ou de la limite d’emprise des voies privées. 
Cette distance est portée à 6,00 m en secteur U3b. 
 
b - Cette prescription ne s’applique pas :  
 
Aux modifications, transformations, extensions de bâtiments existants, à condition que le 
retrait existant avant transformation ne soit pas diminué par la nouvelle construction. 
 
 
ARTICLE U3/7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
Il n’est pas fait application des règles de l’article U3/7 pour les cas décrits ci-après : la mise en 
valeur d'un élément bâti, ou d'un ensemble bâti, faisant l'objet d'une protection au titre des 
articles L 151-19 et L 151-23 du code de l’urbanisme, les constructions et installations 
nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, à condition de ne pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 
 
a - Les constructions doivent être édifiées en retrait ou sur l’une des limites séparatives 
latérales ou de fond de parcelle. 
 
b - En secteur U3, les constructions implantées en retrait ou sur l’une des limites séparatives 
latérales ou de fond de parcelle doivent respecter en tout point un prospect P : 
 
P = H, avec un minimum de 4,00 m par rapport à la limite séparative en cas de vue directe,  
P =H/2 avec un minimum de 2,50 m par rapport à la limite séparative en cas d'absence de vue, 
de mur aveugle ou de baie dont l’appui est situé à plus de 1,90 m du niveau du plancher  des 
étages  et 2.60 M du niveau du plancher du rez de chaussée  
 
En sous-secteur U3b, les constructions implantées en retrait des limites séparatives latérales 
ou de fond de parcelle doivent respecter en tout point un prospect P :  
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P = H, avec un minimum de 6,00 m par rapport à la limite séparative en cas de vue directe,  
P = H/2 avec un minimum de 2,50 m par rapport à la limite séparative en cas d'absence de 
vue, de mur aveugle ou de baie dont l’appui est situé à plus de 1,90 m au-dessus du niveau du 
plancher des étages et 2.60 M du niveau du plancher du rez de chaussée 
 
ARTICLE U3/8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Article sans objet  
 
 
ARTICLE U3/9 - EMPRISE AU SOL  
 
Article sans objet  
 
 
ARTICLE U3/10 - HAUTEURS DES CONSTRUCTIONS  
 
Il n’est pas fait application des règles de l’article U3/10 pour les cas décrits ci-après : la mise 
en valeur d'un élément bâti, ou d'un ensemble bâti, faisant l'objet d'une protection au titre 
des articles L.151-19 et L.151-23 du code de l’urbanisme, les constructions et installations 
nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, à condition de ne pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 
 
 
a - Rappel et dispositions générales  
 
Pour les constructions à usage d’habitation, la hauteur totale admise est de 7,00 m maximum 
à la face supérieure de l’acrotère de la toiture terrasse ou à l'égout du toit, celui-ci étant 
considéré comme l’intersection entre la face extérieure du mur gouttereau et le rampant du 
toit. 
 
La hauteur totale est définie par la différence d'altitude entre le niveau du terrain naturel en 
tous points de la construction et l'égout toit ou la face supérieure de l’acrotère et doit 
respecter un nombre de niveaux maximum :  

- RDC + 1 + Comble pour les bâtiments à toiture en comble. 
 
Pour être considéré comme comble et non pas comme niveau, la hauteur du mur gouttereau 
dans sa partie située au-dessus de la face supérieure de la dalle du plancher haut du 1er étage 
devra être inférieure ou égale à 0,80 m, compris l’épaisseur de l’isolant sous toiture. 
 

RDC + 1 + 1 niveau en retrait sur rue pour les bâtiments à toiture terrasse et qui s’inscrit 
dans un gabarit enveloppe défini par une oblique de pente de 1/1.  
 
 
Pour les autres constructions, la hauteur totale admise est :  
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Dans le sous-secteur U3a : 
• 18,00 m maximum à l’égout du toit où à la face supérieure de l’acrotère pour les

îlots situés près des équipements sportifs
• 10,00 m à l’égout du toit où à la face supérieure de l’acrotère pour la zone située

rue Kvott et Leydekkers.

Dans le sous-secteur U3b : 
• 12,00 m maximum à l’égout du toit où à la face supérieure de l’acrotère pour les

îlots situés près des équipements sportifs

Dans le sous-secteur U3c : 
• 18,00 m à l’égout du toit où à la face supérieure de l’acrotère près de la rue des

Bornes

Dans le sous-secteur U3d :  
Nonobstant les dispositions prévues au U3/10 « a. Rappel – dispositions générales », La 
hauteur maximale des constructions est définie par le nombre de niveau autorisé : 

o Rez-de-chaussée + 5 étages + attique
Pour les constructions à destination de bureaux, la hauteur maximale est fixée à 21 m au 
sommet de l’acrotère. 

b – Faitage : 

Sans objet 

ARTICLE U3/11 - ASPECT EXTERIEUR - PROTECTION DES SITES 

a - Traitement des façades  

La forme et le volume des constructions ainsi que leurs couleurs ou la nature des matériaux 
employés doivent être en harmonie avec le milieu environnant. 

L’emploi à nu ou juste recouvert d’une peinture ou parements extérieurs de matériaux de 
remplissage ou préfabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit est interdit. 

b - Traitement des clôtures  

Les clôtures seront constituées : 
- soit d’un mur haut lorsqu’il est le prolongement d’une construction
- soit d’un mur bahut en maçonnerie d’une hauteur comprise entre 0,50 m et 0,80 m,

surmonté, d'une grille métallique
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- soit d’une clôture ajourée hors grillage à poules et grillage simple torsion, sur toute la 
hauteur, doublée d’une haie vive constituée d’essences locales et variées. 

 
La hauteur maximum de l’ensemble y compris le portail, est de 2,00 m. 
 
Les plaques de béton préfabriquées, les cannisses, les bâches et éléments peu pérennes visant 
à occulter sont interdits. 
 
Sauf exigences techniques particulières, il n'est autorisé qu'un seul portail par propriété. Le 
portail est implanté dans le prolongement de la clôture. Son retrait n’est autorisé que sur une 
profondeur ne dépassant pas la moitié de la longueur du portail. 
 
En limites séparatives, les clôtures peuvent être de même nature que les clôtures sur rue ou 
être simplement constituées d'un grillage qui peut être doublé d'une haie. 
Elles ne peuvent excéder une hauteur totale de 2,00 m. 
Il est admis, afin de préserver l'intimité des maisons, un mur plein d'une hauteur de 2,50m sur 
les deux limites latérales et sur la profondeur de la bande de 20m.  
 
Dans la mesure du possible, les clôtures en limites séparatives devront inclure des ouvertures 
perméables, identiques aux clôtures sur rue pour permettre la libre circulation de la petite 
faune. 
 
En limite du domaine ferroviaire les clôtures peuvent être constituées d'un mur plein d'une 
hauteur de 2,50 m ou d’un grillage défensif en treillis soudé de 2,50 maximum.  
 
Cette règle ne s’applique pas aux équipements publics d’intérêt collectif. 
 
c – Dispositions relatives au développement durable 
 
L’installation de systèmes domestiques solaires, thermiques ou photovoltaïques ou de tout 
autre dispositif individuel de production d’énergie renouvelable, l’utilisation en structure ou 
en façade du bois ou de tout autre matériau renouvelable, la pose de toitures végétalisées ou 
retenant les eaux pluviales qui permettent de limiter ou d’éviter des émission de gaz à effet 
de serre ou qui visent une économie des ressources sont autorisées dès lors qu’elles sont 
réalisées dans le respect de la qualité architecturale, de l’identité urbaine et paysagère des 
lieux. 
 
 
ARTICLE U3/12 – STATIONNEMENT  
 
 
a - Dispositions générales  
 
Lors de toute opération de construction ou de transformation de locaux, des aires de 
stationnement doivent être réalisées dont les caractéristiques et les normes minimales sont 
définies ci-après.  
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Toutefois, pour toute réhabilitation ou transformation qui entraînent une création de surface 
de plancher inférieure à 50 m², la création de place de stationnement n’est pas obligatoire. 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques et en dehors des espaces verts prévus à l'article 
U3/13 ci-après. 
 
Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 
Le stationnement devra correspondre aux besoins de l’activité. Il devra être adapté au type 
d’équipement, à sa fréquentation, à l’offre publique existante ou en projet à proximité, à la 
qualité de la desserte en transports collectifs 
 
 
b – Affectation multiple  
 
Lorsqu'une construction comporte plusieurs affectations (habitat, bureaux, commerces, etc.) 
les normes affectées à chacune d'elles sont appliquées au prorata de la Surface de plancher 
qu'elles occupent. 
 
 
c - Rampes d'accès au sous-sol :  
 
Elles doivent être conçues pour que la cote de nivellement à l'alignement futur de la propriété 
soit supérieure à celle de l'axe de la voie de desserte.  
 
Elles ne doivent pas excéder 18 % de pente en éléments rectilignes et un premier tronçon de 
5,00 m à partir de l’alignement doit être inférieur ou égal à 5 % de pente afin de permettre 
une attente confortable hors de la voie publique avant la porte d’accès.  
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d – Normes de stationnement  
 

Destinations 
prévus à l'article 
R. 151-27 

Sous-destinations prévues à 
l'article R. 151-28 Nombre de place de stationnement 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole / 

  Exploitation forestière / 

Habitation Logement 1 place par logement < à 45 m² de surface plancher 
2 places par logement > 45 m² de surface plancher 

  Hébergement 1 place pour 4 logements 

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail 1 place par tranche de100 m² de surface plancher 

  Restauration 

1 place pour 0 à 250 m² de surface plancher 
Pour les établissements d'une surface supérieure à 250,00 m2 de 

surface de plancher : une place par tranche de 60,00 m2 de 
Surface de plancher 

  Commerce de gros / 

  Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle / 

  Hébergement hôtelier et 
touristique / 

  Cinéma / 

Équipement 
d’intérêt collectif 
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés 

1 place pour 0 à 250 m² de surface plancher 

  
Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 
assimilés 

/ 

  Établissements d’enseignement, 
de santé et d’action sociale 

Établissements de santé : 
1 place pour 3 lits pour le personnel 

 et 1 place pour 3 lits pour les visiteurs 
Établissements de petite enfance (crèche, PMI, maternelle) : 

une place pour 10 enfants  
Établissements de primaire :  

le stationnement devra être adapté aux besoins de 
l’établissement 

  Salles d’art et de spectacles / 
  Équipements sportifs / 

  Autres équipements recevant du 
public / 

Autres activités 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

Industrie / 

  Entrepôt / 
  Bureau idem restauration 

  Centre de congrès et d’exposition / 



Plan Local d’Urbanisme – Commune d’ERMONT – Règlement Écrit 

    | 78 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
 
e - Impossibilité de réalisation  
 
Si une impossibilité technique ne permet pas d'aménager le nombre des emplacements 
nécessaires au stationnement des véhicules sur le terrain même de la construction, le 
constructeur doit justifier pour les places qu’il ne peut pas réaliser lui-même sur le terrain 
d’assiette, soit de la réalisation des places de stationnement manquantes sur un autre terrain 
situé dans l’environnement immédiat (rayon de 30,00 m maximum), soit de l’obtention d’une 
concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 
réalisation et situé à proximité de l’opération (rayon de 300,00 m maximum), soit de 
l’acquisition de ces places dans un parc privé de stationnement ou dans une opération privée 
elle-même excédentaire en nombre de places de stationnement répondant aux mêmes 
conditions.  
 
 
f - Traitement des aires de stationnement  
 
Les parcs de stationnement extérieurs doivent recevoir un traitement paysager végétal. 
À ce titre, ils doivent être clôturés de haies et recevoir un arbre de haute tige pour quatre 
places de stationnement. Les structures végétales ainsi réalisées doivent couvrir une 
superficie représentant 10 % minimum de la superficie totale du terrain. 
 
Des écrans de structures végétales seront prévus autour des parcs de stationnement, aires de 
stockage.  
Lorsque les parcs de stationnement, aires d’évolution excèdent une superficie de 2000 m², ils 
doivent être divisés par des écrans végétaux. 
 
 
g – Places commandées 
 
20 % des places de stationnement pourront être commandées dans les opérations de 0 à 40 
logements, au-delà le pourcentage est ramené à 15 %. 
 
 
h - Stationnement des 2 roues 

h.i) Pour les constructions de moins de 2 logements 
Il est exigé au minimum 1 place de stationnement intérieur par logement (dont la dimension 
minimale est de 1 m² par place). 
Dans le cas d'un emplacement commun automobile plus deux-roues, l’une des dimensions du 
rectangle libre (2,50 x 5,00 m) doit être augmentée d'au minimum 0,50 m. 
 

g.i) Pour les constructions de plus de 2 logements et les autres destinations 
Il sera exigé un local collectif ou des emplacements affectés aux deux roues dans les 
constructions. Ces espaces doivent être localisés soit en rez-de-chaussée de la construction 
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soit à défaut au 1er niveau de sous-sol, clos préférentiellement (éventuellement par des 
dispositifs ajourés), aménagés à cette fin exclusive et directement accessibles. Leur dimension 
minimale est de 1 m² de local par tranche de 100 m² de la surface de plancher avec un 
minimum de 10 m² pour assurer le garage des vélos. 
 
Pour les équipements publics d’intérêt général, il doit être prévu sur la parcelle ou à proximité 
des aires de stationnements réservés aux vélos adaptés à la fréquentation de l’établissement. 
 
 
ARTICLE U3/13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Il n’est pas fait application des règles de l’article U3/13 pour les cas décrits ci-après : la mise 
en valeur d'un élément bâti, ou d'un ensemble bâti, faisant l'objet d'une protection au titre 
des articles L 151-19 et L 151-23 du code de l’urbanisme, les constructions et installations 
nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, à condition de ne pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 
 
a - Dispositions générales :  
Les arbres existants doivent être maintenus ou remplacés. 
Les arbres existants sur le terrain d’assiette d’une déclaration préalable ou d’une demande 
d’autorisation d’occupation du sol devront ainsi que leur essence et leur diamètre à 1,00 m 
du sol, figurer sur le plan de masse des demandes d’autorisation d’occupation du sol. 
Les abattages d'arbres ne sont autorisés que s'ils sont indispensables à l'implantation des 
constructions ou à l'établissement des accès nécessaires. 
Dans ce cas, le nombre d'arbres abattus doit être remplacé par un nombre d'arbres équivalent 
et de développement à terme au moins équivalent aux arbres abattus. 
 
b-Sauvegarde des arbres remarquables  
La coupe des arbres remarquables dentifiés en Annexe 3, est strictement interdite en dehors 
de raisons sanitaires. En cas d'obligation de coupe, leur remplacement par des sujets de même 
essence végétale et de développement à terme au moins équivalent est obligatoire.  
 
c - Pour les terrains recevant des constructions et conformément aux dispositions de l'article 
U3/6 (Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques), les 
surfaces laissées libres et non occupées par des accès entre l'alignement et les retraits de 
façades doivent être traitées en espace vert. 
 
 
ARTICLE U3/14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (C.O.S.)  
 
Sans objet 
 
 
 
 
 
ARTICLE U3/15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMEN-TALES 
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a - La réalisation de toiture-terrasse végétalisée ouvre droit à un crédit d’urbanisme applicable 
aux dispositions figurant aux articles : U3-9a, U3-12e, U3-13c dans une limite de 20 % en plus 
ou en moins par rapport aux dispositions de base. 
 
b - Panneaux solaires : 
 
Au titre de l’article L111-6-2 et sous réserve des alinéas 2 et 3 du même article, le règlement 
autorise « l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de 
dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable 
correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou 
de la partie d'immeuble concernés. » 

- Les installations de panneaux solaires, tout comme celles concernant les isolations 
extérieures, devront s’inscrire dans la continuité extérieure des bâtiments, sans 
rupture dans leur harmonie, et dans tous les cas s’accompagner d’une intégration 
paysagère.  
 

La pose au sol ou sur un bâtiment annexe sera privilégiée chaque fois que possible ainsi que 
la recherche d'une totale discrétion. Dans le cas d'une implantation sur une toiture, les 
panneaux solaires doivent être encastrés de préférence sur des toitures de teinte sombre (de 
type ardoise par exemple) et former une composition de forme géométrique simple. Leur 
insertion doit former une composition avec les percements de la façade.  
 
c - Géothermie : 
 
La géothermie devra être favorisée pour le chauffage des constructions. Dans les secteurs à 
potentiel très fort (cf. carte page 143 du Rapport de présentation – Partie – Etat Initial de 
l’Environnement), l’installation de pompes à chaleur devra être encouragée. 

 
L’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour l’approvisionnement 
énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
chaleur, photovoltaïque, géothermie...) est recommandée.  
Les constructions nouvelles devront, en fonction de leurs caractéristiques, tenir compte des 
objectifs de développement durable et de la préservation de l’environnement (normes HQE, 
RT2012, …) tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables,  

- intégrer les dispositifs de récupération de l’eau de pluie,  

- prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de 
chaleur l’été pour réduire la consommation d’énergie,  
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- utiliser les énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie 
solaire) géothermie, ...  

- orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser 
la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.  

 
 
ARTICLE U3/16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 

Toute opération d’aménagement d’ensemble doit prévoir les dispositifs nécessaires au 
raccordement des constructions en ce qui concerne la pose d’équipements haut débit et très 
haut débit (fourreaux et chambre mutualisés en limite du Domaine public) et devra être 
réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de 
l’article L 332.15 du code de l’urbanisme. 

- Le raccordement des constructions devra être réalisé en souterrain sauf impossibilité 
technique liée au réseau public. 

- En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite 
de voie publique en prévision d’une desserte future. 
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